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Projet de directive de la Commission modifiant, aux fins de leur 
adaptation au progrès technique, les directives 80/720/CEE et 86/297/CEE 
du Conseil ainsi que les directives 2003/37/CE, 2009/60/CE et 
2009/144/CE du Parlement européen et du Conseil relatives à la réception 
par type des tracteurs agricoles ou forestiers. 
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